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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXP Année N° 7 Juillet 1926

L'organisation du haut commandement
dans l'armée suisse.

En temps de paix, l'armée suisse n'est, aux termes de la loi,
pas commandée mais « administrée ». L'art. 146 de l'Organisation

militaire de 1907 nous dit, en effet : « La direction
supérieure de l'administration militaire appartient au Conseil
fédéral. Il l'exerce par l'intermédiaire du Département
militaire suisse. »

L'art. 146 est, il est vrai, tempéré par l'art. 185 qui dit :

« L'administration militaire de la Confédération doit être
organisée de telle sorte qu'elle permette aux commandants
des unités d'armée, des corps de troupe et des unités de troupe
d'exercer l'influence nécessaire sur l'aptitude et la préparation
à la guerre de leur troupe. »

L'art. 191, complétant l'art. 185, dit : « Une commission
de défense nationale, composée des commandants de corps
d'armée, du chef de service de l'état-major général et du chef
de service de l'infanterie, délibère, sous la présidence du
chef du Département militaire, sur les questions importantes
intéressant la défense du pays. »

Dans aucun de ces articles, non plus que dans aucun des
articles précédents, intermédiaires ou suivants, il n'est question,
pour le temps de paix, d'un commandant d'armée.

Le chef du Département militaire fédéral, délégué du Conseil
fédéral, administre l'armée par l'intermédiaire de ses quatorze
chefs de service. Il est assisté pour cela d'une commission
consultative où siègent ses deux principaux chefs de service
et les trois plus hauts commandants de troupe, les trois
commandants de corps d'armée.

En temps de guerre ou de danger de guerre, le tableau
change du tout au tout, sans transition.
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